
Consultation 
d’ophtalmologie 
itinérante
Améliorer l’autonomie et la qualité 
de vie grâce à un suivi visuel personnalisé



La santé visuelle est un facteur clé de l‘autonomie, du bien-
être et de la participation sociale. Certaines personnes, qu‘elles 
soient âgées ou en situation de handicap, ont des difficultés à 
se déplacer jusqu‘à un cabinet ophtalmologique ou à l‘hôpital.

Notre service apporte une expertise ophtalmologique 
directement dans les institutions spécialisées ou les EMS.

Au service de la santé visuelle
Une bonne paire de lunettes ou d’autres moyens auxiliaires 
adaptés associés à un dépistage précoce et à un suivi régulier 
sont importants pour la vie sociale et l‘autonomie du ou de la 
pensionnaire en EMS ou autre bénéficiaire. Ces aides visuelles 
contribuent également à prévenir d’éventuelles chutes. 

Il n’est pas toujours facile d’organiser un rendez-vous et le 
déplacement jusque chez un ophtalmologue. C’est pourquoi 
nous avons mis en place un service d’ophtalmologie itinérant.

La consultation vise à évaluer la vision, fournir un diagnostic 
clair et définir un suivi personnalisé, en collaboration étroite 
avec le personnel soignant de votre institution et les familles.

Notre objectif est de sensibiliser aux troubles visuels, d‘adapter 
le quotidien des bénéficiaires pour préserver leur autonomie 
et de renforcer la collaboration entre équipes soignantes, 
professionnels de santé et proches. Cette démarche améliore 
la qualité de vie des résident-es ou bénéficiaires et soutient le 
travail des équipes. 



Notre consultation d‘ophtalmologie 
itinérante vous propose :
•	Une consultation médicale de contrôle de la santé oculaire avec 

un-e ophtalmologue, un-e optométriste ainsi que l‘intervention 
d‘un-e ergothérapeute spécialisé-e en basse vision, si nécessaire.

•	Des conseils en basse vision ou pour l’aménagement appro-
prié du lieu de vie en institution.

Le saviez-vous ?
•	Environ 377’000 personnes en Suisse vivent 

avec un handicap visuel et/ou de surdicécité. 
(source : UCBA, 2025)

•	En Suisse, la chirurgie de la cataracte est 
l‘intervention la plus fréquente et l‘une des 
maladies les plus répandues, en particulier chez les 
personnes âgées. (sources : oculus.swiss – swissmedical)

•	Près de 500’000 personnes en Suisse souffrent 
de diabète, principalement de type 2. Cette 
maladie chronique touche environ 12 à 25% des 
personnes de plus de 65 ans, et peut entraîner 
des complications oculaires importantes.
(source : diabète suisse, 2025)



Déroulement des consultations
Lors de la consultation médicale, nous évaluons la 
situation visuelle du ou de la bénéficiaire. S’il y a une baisse 
de vision ou des difficultés dans les activités quotidiennes, 
une évaluation fonctionnelle nous permettra de déterminer 
la correction nécessaire et les besoins de suivi. 

Des examens cliniques sont effectués et un diagnostic établi. 
Les résultats sont alors discutés avec le ou la bénéficiaire et 
le personnel soignant. Le cas échéant, un traitement, une 
correction ou un moyen auxiliaire sera prescrit, ainsi qu’une 
prise en charge par l’un-e de nos ergothérapeutes et/ou 
optométristes spécialisé-es en basse vision.

Si nécessaire, la consultation peut être complétée par des 
examens directs à l‘Hôpital ophtalmique Jules-Gonin pour 
un suivi plus détaillé.

Toutes les consultations sont prises en charge par l‘assurance 
maladie (Lamal). 





La vision, un sens 
au cœur de notre quotidien.
La Fondation Asile des aveugles comprend 
l’Hôpital ophtalmique Jules-Gonin, service 
universitaire d‘ophtalmologie et son centre de 
recherche, un centre de compétence du handicap 
visuel, un service social et réadaptation basse 
vision et un EMS spécialisé dans l’accueil des 
personnes avec un déficit visuel. Son objectif 
est d’assurer une prise en charge globale et 
experte de votre vision, au service de votre 
autonomie et de votre confort.
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Fondation Asile des aveuglesFondation Asile des aveugles
Avenue de France 15Avenue de France 15
CP 1 –CP 1 –  1001 Lausanne1001 Lausanne
ophtalmoitinerant@fa2.chophtalmoitinerant@fa2.ch

Pour nous soutenir :Pour nous soutenir :
CCP 10-2707-0CCP 10-2707-0
IBAN CH14 0900 0000 1000 2707 0IBAN CH14 0900 0000 1000 2707 0
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